
Ensemble, on appuie des milliers de projets.

desjardins.com/ensemble

Caisse Desjardins du Vieux-Moulin au 31 décembre 2017 : 1,1 M$
Membres particuliers Membres entreprises

Épargne Taux

À terme 6,9 % 6,9 %

Enregistrée (REER, CELI, CRI, FVR, FERR) 6,9 % 6,9 %

Fonds de placement 0,13 $/100 $ d’encours 0,13 $/100 $ d’encours

PGLM 0,12 $/100 $ d’encours 0,12 $/100 $ d’encours

Prêts

Personnels et hypothécaires 5,1 %

Commerciaux (type D) 1,5 %

Accord D 0,10 $/100 $ d’encours 0,10 $/100 $ d’encours

Accord D Affaires 0,10$/100$ d’encours 0,10$/100$ d’encours

Alimentation du Fonds d’aide au développement du milieu : 100 000 $

Caisse Desjardins de Beauport au 31 décembre 2017 : 1,5 M$
Membres particuliers Membres entreprises

Épargne Taux

À terme 7,1 % 7,1 %

Enregistrée (REER, CELI, CRI, FVR, FERR) 7,1 % 7,1 %

Fonds de placement 0,10 $/100 $ d’encours 0,10 $/100 $ d’encours

PGLM 0,10 $/100 $ d’encours 0,10 $/100 $ d’encours

Prêts

Personnels et hypothécaires 4,7 %

Commerciaux (type D) 1,5 %

Accord D 0,18 $/100 $ d’encours 0,18 $/100 $ d’encours

Accord D Affaires 0,05 $/100 $ d’encours 0,05 $/100 $ d’encours

Alimentation du Fonds d’aide au développement du milieu : 100 000 $

Comme convenu lors des assemblées générales extraordinaires, tenues en juin dernier, il n’y aura pas 
d’assemblée générale annuelle en 2018, en raison du regroupement des caisses Desjardins de Beauport 
et du Vieux-Moulin, le 1er janvier 2018. C’est pourquoi, lors de ces dernières assemblées, les membres 
des deux caisses se sont prononcés à l’avance sur un projet de partage des excédents pour l’année 
2017. La répartition proposée aux membres a été acceptée pour un montant global représentant 100 % 
du montant des ristournes maximales établi à la Norme sur l’affectation des excédents des caisses. 
Vous pouvez consulter les détails pour chacune des caisses dans les tableaux ci-bas. Vous pourrez 
également consulter les rapports financiers des deux entités directement en ligne au desjardins.com/
caissedebeauport, au plus tard le 30 avril 2018.

2,6 M$ retournés aux 
membres et à la collectivité

Versement au cours de la  
semaine du 28 mai 2018


